
Communiqué de presse

Campagne sur le revenu :
Affluence record en vue !

Comme à l’accoutumée, la campagne IR qui a débuté officiellement le 13 avril va marquer un
moment fort de la vie de notre administration. Et comme chaque année, elle va conduire un nombre
très important de contribuables à la porte de nos services.

Particularité, cette année elle se double d’une autre obligation déclarative avec la campagne "Gérer
mes biens immobiliers" (GMBI)

Il s’agit de la création d’un nouveau service de déclaration en ligne à destination des usagers
propriétaires (personnes physiques et morales), mis à disposition sur le portail impots.gouv.fr,
depuis leur espace sécurisé.
Ce service permet (théoriquement) de visualiser l’ensemble des propriétés sur lesquelles sont
détenus un droit de propriété ainsi que les caractéristiques de chacun de ces locaux (adresse et
descriptif du local, nature du local, lots de copropriété) et de déclarer le ou les occupants
(obligatoirement avant le 30 juin 2023). Près de 33 millions de biens sont concernés au niveau
national par ce dispositif. Près de 300 000 locaux sont soumis à la taxe foncière dans notre
département.

Outre qu’il suscite de grosses interrogations de la part des usagers, ses dysfonctionnements sont
récurrents, tant sur l’interface « particulier » que sur celle des personnels des finances publiques en
charge de la gestion de ce nouveau dispositif. 
Le nombre d’appels et de questions portant sur la mise en place GMBI est d’ailleurs loin d’être
anodin puisqu’il représente 75 ou 80 % des appels dans nos centres de contacts, auxquels s’ajoutent
les nombreux appels sur l’indemnité carburant pour laquelle les difficultés liées à des applications
perfectibles compliquent la vie de nos services. 

Les questions et interrogations des contribuables liées à la déclaration des revenus 2022 viennent,
dans ce contexte déjà prégnant, accentuer le niveau de sollicitation dans des services souvent
exsangues.

A cet égard, les agents du Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) sont aussi
directement impactés par cette nouvelle obligation déclarative dans la mise à jour des locaux dont
les particuliers sont propriétaires, sans être en mesure de répondre aux sollicitations des
contribuables alors que viennent d’être déployées des applications informatiques nouvelles qui ne
répondent pas aux exigences du métier.
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Là où l’informatique est sensée aider, elle accroît la charge de travail quand elle ne la bloque pas
tout bonnement. Dans un contexte déjà difficile d’effectifs en moins, la situation est, dans ce
service, devenue ingérable.

A ces difficultés techniques s’ajoute l’arrivée d’une mission nouvelle puisque la gestion de la taxe
d’urbanisme autrefois de la compétence de la Direction Départementale des Territoires (DDT) est
désormais à la charge de la DDFiP sans les moyens humains et informatiques qui vont avec.
Or, la gestion de cette taxe a un impact direct sur les budgets des collectivités locales; et les élus
locaux ne semblent, à ce jour, informés ni de ce transfert de mission, ni du changement du fait
générateur de cette taxe (à l’achèvement des travaux désormais et non plus dans le mois du dépôt du
permis de construire). 

C’est ce dont sont venus témoigner de nombreux agents du SDIF auprès de, Michel
DERRAC,  le Directeur Départemental des Finances Publiques de Maine-et-Loire, lors du
Comité social d’administration prévu ce jeudi 20 avril 2023 à 14h30. CSAL qui a été envahi
par une quarantaine d’agentes et d’agents déterminés à faire entendre leur souffrance face à
la mise à mal de leur outil de travail et de leur conscience professionnelle.

Ceci dans un contexte de suppression d’emplois massive (-21 000 emplois à la DGFiP depuis
2012 et près de 25 % des emplois supprimés dans les SIP depuis 2015).
Ce sont ainsi plus de 250 suppressions d’emplois qui ont été enregistrées à la DDFiP de
Maine-et-Loire sur la même période, auxquelles s’ajoute dans un contexte de promesses
contraires de l’exécutif, 22 nouvelles suppressions d’emplois au premier janvier 2023 (dont
11, touchent directement les services des impôts des particuliers - SIP - de Cholet, Saumur et
Angers et 2 des géomètres du cadastre sur Cholet et Saumur)

Nous regrettons encore une fois que la Direction générale ait manqué de réalisme et de pragmatisme
sur ce sujet en croyant ou en faisant semblant de croire que la dématérialisation allait tout régler
sans aucune conséquence sur les services de notre administration…

Pour Solidaires Finances Publiques, l’adage « le politique décide, l’intendance suivra » ne peut
fonctionner que si l’ensemble des moyens humains et matériels est réellement donné à l’appui de
cette mission essentielle de service public.

Force est de constater que ce n’est pas le cas… Une anticipation rapide de cette situation par
la Direction générale s’avère aujourd’hui nécessaire afin de répondre aux besoins des
contribuables et aux demandes des agents et agentes de la DGFIP. 

Angers, le 20 avril 2023
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